
VENT MAUVAIS 
Association loi 1901  
Hameau de Cubserviès 
11380 ROQUEFERE 

Membre du collectif Toutes nos énergies Occitanie-environnement 
Adhérente à la Fédération environnement durable (FED) 

_________________________________________________________________________ 
 

Tel. 04 68 25 27 54 - 06 10 66 54 00 – courriel ventmauvais.association@nordnet.fr 
Enregistrée sous le n° W111004527 auprès de la Préfecture de l’Aude 

Cubserviès, le 24 avril 2018 
 
Madame Carole DELGA 
Présidente de la région OCCITANIE 
Hôtel de Région Toulouse 
22, boulevard du maréchal Juin 
31406 Toulouse Cedex 9 

Lettre recommandée avec accusé de réception 
 
Madame la Présidente, 
 
 
Je me permets de vous écrire afin d’obtenir des éclaircissements sur un projet éolien en Montagne 
Noire, qui aurait été « Lauréat 2016 » de l’appel à projet « Energie Citoyenne » de la région 
Occitanie. Il ne m’a pas été possible de trouver la moindre information sur ce projet sur le site de la 
région pourtant richement documenté par ailleurs. 
 
Ce projet, dit « participatif » et intitulé « parc éolien des Ailles » est emmené par M. Jean-Noël 
ALQUIER et se situerait sur la commune des MARTYS dans l’Aude. Il a fait l’objet d’une 
distribution d’information sous forme de tract (voir pièce jointe) et de visites auprès des propriétaires 
fonciers et des riverains, insistant sur l’intervention de la région et notamment sa participation 
financière par un abondement d’un euro pour un euro investi. Les promoteurs du projet 
soulignent en outre avoir bénéficié de 100.000 euros de subvention de la région pour « des 
études » et d’un montant équivalent de l’ADEME. Ils avancent le caractère local du projet alors 
même qu’aucun membre du petit groupe de personnes le défendant n’est habitant de la commune où 
il se situerait, pas plus que des communes avoisinantes. 
 
Pour votre information, il existe deux autres projets sur la commune des MARTYS, l’un adoubé par 
la commune avec le promoteur OSTWIND (3 à 5 éoliennes) et l’autre en cours de montage avec la 
SARL GRAMENTES ENERGIES (pour un total de 16 éoliennes dont 8 sur le territoire des 
MARTYS), qui viendraient s’ajouter aux parcs existants sur ce territoire de montagne qui compte 
déjà quatre parcs en fonctionnement, dont le parc éolien du Sambres, qui est le plus grand parc de 
l’Aude avec 26 éoliennes de 135 mètres de hauteur. Actuellement, près de 70 éoliennes sont déjà 
implantées sur ces sommets de la Montagne Noire et d’autres projets sont à l’étude dans les 
communes voisines, qui portent sur plusieurs dizaines d’aérogénérateurs. Cela devient insupportable 
pour les habitants de ce territoire et vous comprendrez notre inquiétude devant cette situation. 
 
Il semblerait aujourd’hui que le projet « lauréat de la région » se résumerait à deux éoliennes 
sur un terrain privé appartenant au promoteur du prétendu « parc éolien des Ailles ». La 
commune des MARTYS, dont nous avons rencontré les représentants, n’est par ailleurs pas 
favorable à ce projet qui viendrait perturber l’activité agricole et d’élevage dans cette zone déjà 
affectée par le parc du Sambres (deux exploitations sont dans ce cas) et contribuerait au mitage 
éolien en cours. 
 



En tant que président de l’association VENT MAUVAIS qui regroupe une quarantaine de riverains 
du parc du Sambres résidant dans les communes limitrophes de ROQUEFERE et du MAS 
CABARDES comme aux MARTYS,  je souhaiterais obtenir de votre part des informations 
précises sur les modalités de financement de ce projet, les sommes qui lui ont été réellement 
allouées et les conditions de contrôle de la dépense de cet argent public utilisé semble-t-il au 
service d’un promoteur privé et alors que l’ensemble des riverains y est opposé, comme nous avons 
eu l’occasion de le dire à M. ALQUIER et à ses associés venus tenter de convaincre certains d’entre 
nous. 
 
Il nous semble que l’argent de la région, c’est-à-dire celui de tous les contribuables et citoyens 
de celle-ci, dont nous sommes, serait mieux utilisé au développement d’autres formes 
d’activités économiques (agriculture, tourisme, artisanat…) et ce au service de l’intérêt général 
et de la sauvegarde du cadre de vie de tous.  
 
 
 
Je vous souhaite bonne réception de ce courrier et dans l’attente de votre réponse, je vous prie 
d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sincères salutations.  

 
 

 
 

 
 

 
Le Président, 

Patrice LUCCHINI 


